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DASSAULT AVIATION 
 
 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 
MIXTE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 24 SEPTEMBRE 2014 

 
 

Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

 
 

Les sociétés dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé sont autorisées 
à racheter leurs propres actions si elles y ont été autorisées par l’Assemblée Générale des 

actionnaires. 
 

Dans le cadre du dispositif prévu par l’article L.225-209 du code de commerce, il vous est proposé 

d’autoriser le Conseil d’administration à mettre en œuvre un programme de rachat d’actions. 
 

Le descriptif de ce programme, à publier préalablement à sa réalisation en application de l’article 241-
2 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers, est exposé ci-après. 

 
Un tel programme de rachat d’actions pourra être utilisé pour les objectifs suivants: 

 

1°) annuler des actions afin d’accroître la rentabilité des fonds propres et le résultat par actions, 
 

2°) assurer l’animation du marché ou la liquidité de l’action de Dassault Aviation par l’intermédiaire 
d’un prestataire de services d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à une 

charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés financiers, 

 
3°) céder ou attribuer des actions aux salariés et Dirigeants de la société et/ou des sociétés qui lui 

sont liées dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment en cas d’exercice 
d’options d’achat d’actions ou d’attribution gratuite d’actions existantes, ou par cession et/ou 

abondement dans le cadre d’une opération d’actionnariat salarié réalisée à partir d’actions existantes, 
 

4°) conserver des actions en vue d’une utilisation ultérieure, pour les remettre en paiement ou en 

échange, notamment dans le cadre d’éventuelles opérations de croissance externe, dans la limite de 
5% du capital social, 

 
5°) remettre des actions lors de l’exercice des droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 

au capital de Dassault Aviation, 

 
6°) mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être reconnue par la loi ou l’Autorité 

des Marchés financiers. 
 

Les objectifs 1° à 5° ci-dessus correspondent aux dispositions du règlement européen n° 2273/2003 

du 22 décembre 2003 pris en application de la Directive 2003/6/CE du 28 janvier 2003, et aux 
pratiques de marché admises par l’Autorité des Marchés financiers. 

 
Dans le cadre de l’autorisation proposée, le Conseil pourrait faire procéder au rachat d’actions 

Dassault Aviation dans la limite de 10% du capital de Dassault Aviation, cette limite s’appliquant à un 
montant de capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des 

opérations sur capital. Au 24 juillet 2014, cette limite de 10% est équivalente à une limite en nombre 

d’actions de 1 012 589 actions. 



 

 

 

Le Conseil pourra faire procéder au rachat d’actions pour un prix plafond de 1200 euros par action et 

dans les limites prévues par la réglementation applicable. Compte tenu du nombre d’actions 
composant le capital social au 24 juillet 2014, le montant maximal de l’opération, au sens de l’article 

R. 225-151 du code de commerce s’élèverait à 1 215 106 800 euros, correspondant à 10% du capital 
social au prix maximal de 1200 euros par action. 

 

En cas d’opérations sur le capital, notamment par voie d’augmentation du capital par incorporation de 
réserves et attribution d’actions gratuites, ainsi qu’en cas, soit d’une division, soit d’un regroupement 

de titres, le prix maximal d’achat indiqué ci-dessus sera ajusté en conséquence. 
 

Les actions pourront, dans les limites imposées par la réglementation, être acquises, cédées, 
échangées ou transférées par tous moyens, que ce soit sur le marché (réglementé ou non), sur un 

système multilatéral de négociation, via un «internalisateur» systématique, de gré à gré y compris par 

rachat de blocs ou autrement, et notamment en ayant recours à tous instruments financiers dérivés, 
incluant l’utilisation d’options ou de bons, et sans limitation particulière. 

 
Afin d’assurer l’exécution de la présente autorisation, il vous est demandé de donner tous pouvoirs au 

Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour passer tous ordres de bourse, conclure 

tous accords, effectuer toutes déclarations, remplir toutes autres formalités, et généralement faire ce 
qui sera nécessaire.  

 
Cette autorisation est à consentir pour une durée maximum de 18 mois à compter de la date de la 

présente Assemblée. 
 

Il est également proposé à l’Assemblée d’autoriser le Conseil d’administration à réduire, le cas 

échéant, le capital social  par voie d’annulation de tout ou partie des actions qu’il aura rachetées dans 
le cadre du programme de rachat d’actions. 

 
 

Le Conseil d’administration 
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sur la réduction du capital
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DELOITTE & ASSOCIES MAZARS



DASSAULT AVIATION

RéduClion du copi/al

Assemblée générale miXle

du 14 seplembre 1014

Rapport des commissaires aux comptes sur la réduction du capital

Aux actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de

la mission prévue à l'article L. 225-209 du code de commerce en cas de réduction
du capital par aIUlulation d'actions achetées, nous avons établi le présent rapport
destiné à vous faire cOIUlaÎtrenotre appréciation sur les causes et conditions de la

réduction du capital envisagée.

V otre conseil d'administration vous propose de lui déléguer, pour une période

expirant à l'issue de l'assemblée générale ordinaire annuelles appelée à statuer sur

les comptes de l'exercice 2015, tous pouvoirs pour annuler, dans la limite de 10 %
de son capital, par période de 24 mois, les actions achetées au titre de la mise en
œuvre d'une autorisation d'achat par votre société de ses propres actions dans le
cadre des dispositions de l'article précité.

Nous avons mis en oeuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au
regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires
aux comptes relative à cette mission. Ces diligences conduisent à examiner si les

causes et conditions de la réduction du capital envisagée, qui n'est pas de nature à
porter atteinte à l'égalité des actioIUlaires, sont régulières.



DASSAULT AVIATION

Réduction du capital

Assemblée générale mixte
du 14 septembre 20/4

Nous n'avons pas d'observation à fonnuler sur les causes et conditions de la
réduction du capital envisagée.

Fait à Neuilly sur Seine et à Courbevoie, le 25 juillet 2014

Les commissaires aux comptes

DELOITTE &
ASSOCIES

Jean-François Viat

MAZARS

Manuela Baudoin-Revert
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ASSEMBLEE GENERALE MIXTE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 
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PROJET DE RÉSOLUTIONS 
 

 
 

 

 
Résolution de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 

 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 
 
Autorisation à donner au Conseil d’administration pour permettre à la société d’opérer sur 
ses propres actions dans le cadre d’un programme de rachat d’actions, 
 
 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du descriptif du programme de 

rachat d’actions, autorise le Conseil d’administration à acheter ou faire acheter un nombre d’actions 

représentant jusqu’à 10% du capital social de Dassault Aviation (la limite de 10 % s’appliquant à un 
montant de capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des 

opérations sur capital) selon les modalités prévues par les articles L.225-209 et suivants du code de 
commerce,  
 
Cette autorisation pourra être utilisée par le Conseil d’administration pour les objectifs ci-après : 
 
1°) annuler des actions afin d’accroître la rentabilité des fonds propres et le résultat par actions, 

 
2°) assurer l’animation du marché ou la liquidité de l’action de Dassault Aviation par l’intermédiaire 

d’un prestataire de services d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à une 
charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés financiers, 

 
3°) céder ou attribuer des actions aux salariés et Dirigeants de la société et/ou des sociétés qui lui 

sont liées dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment en cas d’exercice 

d’options d’achat d’actions ou d’attribution gratuite d’actions existantes, ou par cession et/ou 
abondement dans le cadre d’une opération d’actionnariat salarié réalisée à partir d’actions existantes, 

 
4°) conserver des actions en vue d’une utilisation ultérieure, pour les remettre en paiement ou en 

échange, notamment dans le cadre d’éventuelles opérations de croissance externe, dans la limite de 

5% du capital social, 
 

5°) remettre des actions lors de l’exercice des droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
au capital de Dassault Aviation, 

 

6°) mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être reconnue par la loi ou l’Autorité 
des Marchés financiers. 



 

 

Les actions pourront, dans les limites imposées par la réglementation, être acquises, cédées, 

échangées ou transférées par tous moyens, que ce soit sur le marché (réglementé ou non), sur un 
système multilatéral de négociation (MTF), via un internalisateur systématique, ou de gré à gré y 

compris par rachat de blocs ou autrement, et aux époques que le Conseil d’administration ou la 
personne agissant sur subdélégation décidera et conformément aux dispositions prévues par la loi. 

 

Ces moyens incluent l’utilisation de la trésorerie disponible ainsi que le recours à tous instruments 
financiers dérivés, incluant l’utilisation d’options ou de bons, et sans limitation particulière. 

 
Dassault Aviation pourra, dans la limite de 10% de son capital, acheter ses propres actions pour un 

prix unitaire plafond de 1 200 euros hors frais d’acquisition, sous réserve des ajustements liés aux 
opérations sur son capital, notamment par incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions 

et/ou division de la valeur nominale des actions ou regroupement d’actions. 

 
Le montant maximal des fonds destinés au rachat des actions de la société ne pourra dépasser 

1 215 106 800 d’euros, cette condition étant cumulative avec celle du plafond de 10% du capital 
social de la société. 

 

La présente autorisation est valable pour une période de 18 mois à compter de la date de la présente 
Assemblée. 

 
L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les cas où la loi l’autorise, pour passer tous ordres de bourse ou hors bourse, conclure tous 
accords, établir tous documents notamment d’information, fixer les modalités d’intervention de la 

société sur le marché ou hors marché, ainsi que les conditions d’acquisition et de cession des actions, 

effectuer toutes déclarations notamment auprès de l’Autorité des Marchés Financiers, accomplir toutes 
formalités et, généralement, faire le nécessaire pour réaliser ces opérations. 

 
L’Assemblée générale confère également tous pouvoirs au Conseil d’administration, si la loi ou 

l’Autorité des Marchés Financiers venait à étendre ou à compléter les objectifs autorisés pour les 

programmes de rachat d’actions, à l’effet de porter à la connaissance du public, dans les conditions 
légales et réglementaires applicables, les modifications éventuelles concernant les objectifs du 

programme. 
 

Conformément aux dispositions des articles L.225-211 et R.225-160 du code de commerce, la société 

ou la personne chargée du service des titres tiendra les registres d’achat et de vente des actions 
acquises et vendues dans le cadre de ce programme. 

 
 
 
 

Résolution de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 
 
 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 
Autorisation à donner au Conseil d’administration de réduire le capital social de la société 
par annulation d’actions précédemment achetées dans le cadre du programme de rachat 
d’actions 
 

 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
extraordinaires,  après avoir entendu le rapport du Conseil d’administration et le rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’administration, conformément aux dispositions de 
l’article L.225-209 du code de commerce, à : 
 



 

- réduire le capital social par voie d’annulation , en une ou plusieurs fois, de tout ou partie des 
actions acquises par la société dans le cadre du programme de rachat de ses propres actions , 
et ce dans la limite de 10% du capital par période de 24 mois, 

 
- imputer la différence entre la valeur de rachat des actions annulées et leur valeur nominale 

sur les primes et réserves disponibles. 
 

L’Assemblée donne, plus généralement, à cet effet tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec 
faculté de subdélégation, pour fixer les conditions et modalités de cette ou de ces réductions de 
capital consécutives aux opérations d’annulation autorisée par la présente résolution, modifier les 
statuts de la société en conséquence, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés 
Financiers ou de tout organisme, accomplir toutes formalités et plus généralement faire ce qui sera 
nécessaire. 
 
Cette autorisation est donnée pour une période expirant à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire 
annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2015. 
 

 
Résolutions de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 
 

TROISIÈME RÉSOLUTION 
 
Pouvoirs pour formalités 
 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, 
donne tous pouvoirs aux porteurs d’un original, d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal des 
présentes délibérations afin d'accomplir toutes formalités légales de dépôt ou de publicité. 
 
 
 
 
     _________________________ 
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